
REQUALIFICATION DECENNALE / Procédure 

Prochaine date de session 10-mars-26 

 

 

Lieu 

 

 

Allée du Château Sury 67550 VENDENHEIM 

 

Il s'agit de réaliser la requalification réglementaire de l'équipement sous pression selon l'arrêté du 20 Novembre 2017. 

Cela comprend l'épreuve hydraulique réglementaire, les vérifications des accessoires de sécurité et des documents. 

Un procès verbal de requalification sera établi et adressé en retour au client. 

 

Transport 

Transport organisé par le client avec son transporteur 

Transport organisé par un transporteur choisi par TECHNA 

 
réception impérative en nos locaux le 

enlèvement au plus tard chez le client le 

Consignes : autoclave bien attaché avec des sangles sur une palette euro en passant par les poignées, protégé par du carton et bien filmé. 

 
Retour de l’autoclave  

Après remontage, assemblage, vérification, expédition sous 8 jours après la date de requalification (selon nombre de participants) 

Enlèvement par le client 

Expédition par Techna 

la date précise sera communiquée en retour 

la date précise sera communiquée en retour 

 
Tarif  

Un devis sera établi au client au plus vite pour validation. 

=> en cas de refus du devis, un forfait de 100,-€ HT sera facturé pour le temps et la main d'œuvre engagée. 

Paiement 

Par virement avant retour de l’appareil. 

Requalification 690.-€ HT + main d’œuvre (selon temps passé) à définir au vu de l'autoclave 

+ changement soupapes de sécurité 160.-€ HT (x2) + joint de l’autoclave s’il a plus de 18 mois (130.- € HT ou 160.- € HT selon modèle) 

+ autres pièces si besoin ……. Seul un devis nous engage. 
 

 

 

Numéro de l'autoclave 
 

 
Obligatoire de joindre le certificat d'épreuve d'origine 

à l'envoi de l'autoclave Date de la 1ère réception 
 

Date de la dernière requalification 
 

 

Code client 
  

Raison sociale 
 

 

Nom du contact  

N°tél/portable  

Email @  

Adresse de facturation  

 

Adresse de livraison  

 

Date d'inscription   

Fait à  

Nom + signature + cachet 

 

OUI (à rayer) NON (à rayer) 

 

23-févr-26 
 

16-févr-26 

 

OUI (à rayer) NON (à rayer) 

aller 160.- € HT retour 160.- € HT 

 

16-mars-26 

16-mars-26 

 

Inscription à la session de requalification (à retourner par mail à contact@techna.tm.fr) 

mailto:contact@techna.tm.fr
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